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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N" 164.

1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

PAYEMENT PAR MOIS DU PRIX DES SERVICES DE TRANSPORTS DE DÉPÊCHES.

Aux termes de l'article i346 de l'Instruction générale, l'émission des
mandatsde payement des entrepreneurs de transports de dépêches n'a
lieu actuellement, que tous les trois mois, et seulement à la lin i!u
mois qui suit chaque trimestre.

Le temps qui s'écoule aujourd'hui entre les payements peut être une
cause de gène pour un grand nombre d'entrepreneurs.D'un autre côté,
des personnes qui désireraient devenir adjudicataires de services de
dépêches doivent quelquefois reculer devant les frais de premier établis-
sement, sachant qu'elles auront à attendre pendant un délai qui peut
atteindre jusqu'à quatre mois, avant de toucher aucune rémunération.

Il est donc probable que, par suite du payement qui n'a lieu que tri-
mestriellement, le nombre des soumissionnaires se restreint, et que
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ceux qui prennent part à l'adjudication en profilent pour élever leurs
prétentions. An contraire, en adoptant le payement par mois, on facilite
une concurrence qui doit vraisemblablement faire abaisser le prix des
soumissions.

11 convientde remarquer aussi que beaucoup de services à pied sont
confiés aujourd'hui, avec avantage pour le Trésor, à des postulants fac-
teurs qui n'ont guère le moyen d'attendre Irois mois pour toucher leur
modeste salaire. Si on ne rapproche pas les termes de payement, on
éprouvera des difficultés dans l'emploi des postulants facteurs pour le
transport des dépêches.

Il y a donc tout intérêt à liquider mensuellement le prix des services
de transport de dépêches.

L'Administration a fait une proposition dans ce sens au Ministre qui
a bien voulu y donner son approbation. Toutefois, la liquidation ne
sera pas frite à la fin du mois pendant lequel le service aura été ef-
fectué, à cause de l'obligation de prévoir les crédits dès le commence-
ment du mois, et des modifications qui peuvent survenir dans les ser-
vices après l'ouverture des crédits; mais on payera à la fin de chaque
mois le prix des services ell'eclués dans le mois précédent.

La liquidation mensuelle occasionnera à l'Administration, comme
aux directeurs, un certain surcroît de travail. Pour faciliter ce travail,
il sera établi un état n" 188 bis sur lequel les directeurs devront
porter, charpie mois, par catégories, le prix des services à payer dans
leurs départements respectifs. Cet état devra être dressé avec le plus
grand soin, et transmis à l'Administration le 3 de chaque mois. H im-
porte essentiellement que ce document parle à celte date de chaque
direction, afin que l'Administration ail le temps de le vérifier avant l'é-
poque fixée pour la prévision des crédits mensuels.

En même temps, l'Administration a l'ail modifier le registre matri-
cule des services n" 188; désormais les sommes payées aux entre-
preneurs seront inscrites sur ce registre à la fin de chaque mois.

Un approvisionnement du registre n" 188 (nouveau modèle) et de
l'état n" 188 bis devra être demandé par les directeurs au bureau du
matériel.

Le payement mensuel aura lieu à partir du mois de juillet prochain
,c'est-à-dire que les directeurs devront adresser le 3 août, à l'Adminis-

tration, un état n" 188 lis pour la liquidation des services effectués en
juillet.

Les chefs de service devront informer immédiatement les entrepre-
neurs, ainsi que les sous-agents et les postulants facteurs charges d'un
transport de dépêches, de la mesure qui vient d'être prise à leur profit.
Une mention spéciale à ce sujet devra en outre être placée

,
jusqu'à la

fin de celte année, sur les affiches annonçant de nouvelles publications
de services, et l'article u du cahier des charges devra être modifié
par une aunotalion manuscrite, jusqu'à ce qu'une réimpressionde cette
pièce ait eu lieu.

16.
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D'un autre côté, les receveurs devront être invités à appeler sur la

nouvelle mesure dont il s'agit l'attention des personnes qui pourront
s'informer auprès d'eux des conditions d'exécution et de payement des
services de dépêches.

MODIFICATIONS À APPORTER A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. i346, entre les 2* et 3' alinéas, intercaler l'alinéa suivant :«Tous
«les mois également, pour les dépenses ordinaires du service du trans-
«port des dépêches; toutefois, l'émission des mandats concernant celle
« nature de dépenses n'a lieu qu'à la fin du mois qui suit celui pendant
«lequel le service a été effectué;

»
Même article, biffer l'alinéa commençant par ces mots : 0 Tous les

« trois mois également, etc.......
Article i348, remplacer le 3* alinéa actuel par ce qui suit : « Le 3 du

«mois les directeurs font, connaître à l'Administration, au moyen d'un
«état 11° 188 bis, en prenant ce renseignement sur le registre matricule
«des entrepreneurs, les sommes nécessaires à la liquidation mensuelle
«des services payés dans leur département cl effectués pendant le mois
«précédent.

»
Appendice n" 12, cahier des charges du service des entrepreneurs

de transport de dépêches. Article 11, modifier ainsi qu'il suit, la pre-
mière phrase de cet article «Le prix du marché sera payé mensuellc-
«ment : l'entrepreneur louchera à la fiu de chaque mois le piix du
«

service effectué pendant le mois précédent, à moins, etc »

Le Directeur gdnéral des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 165.
lr° DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

REÇUS DES AVANCES FAIT ISS PAR LES RECEVEURS EN VERTU DE L'AR-

TICLE 120,3 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE. DOIVENT ÊTRE MIS, AVEC

LES AMPLIATIONS DES DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATIONPORTANT
RÉGULARISATION DE LA DEPENSE, A L'APPUI DES MANDATS DE PAVEMENT
DÉLIVRÉS AU PROFIT DES RECEVEURS.

§ 1". Aux termes d'injonctions résultant d'arrêtés récents de la Cour
des comptes, les quittances des sommes avancées par les receveurs en
vertu du premier paragraphe de l'article 129,3 de l'Instruction générale
devront désormais être mises, avec les ampliations des décisions du
conseil d'administration portant régularisation de la dépense, à l'appui
des mandats de payement délivrés à leur profit à titre de rembourse-
ment.
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S 2. Les receveurs continueront à établir, ainsi qu'il est prescrit par
le deuxième paragraphe de l'article précité, des doubles de ces quit-
tances certifiés conformes par eux et par les parties prenantes; mais ils
adresseront indistinctement ces doubles, quel que soit le montant des

avances, au directeurdépartemental; ils conserveront, par conséquent,
en ce qui concerne les sommes supérieures à 10 francs, les quittances
originales munies du timbre mobile de l'enregistrement de 10 centimes
voulu par l'article 18 de la loi du a 3 août 1871, qui devaient précé-
demment être envoyées à l'Administration, pour les joindre, en temps
opportun, comme les quittances originales de sommes inférieures

, aux
mandats de payement émis en leur nom.

S 3. Il est expressément recommandé aux directeurs de faire par-
venir ces doubles à l'Administration, au plus tard, le 6 du mois qui suit
celui où la dépense a eu lieu, afin que la liquidation ne souffre pas de
retard.

S l\. Les receveurs principaux rejetteront des écritures des receveurs
les mandats de payement qui ne seront pas accompagnés des quittances
mentionnées au paragraphe 1" de la présente instruction.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

ANNOTATION A PORTER TEXTUELLEMENT À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET RECTIFICATION AU BULLETIN MENSUEL.

Article 1293, biffer tout le deuxième alinéa depuis et y compris les
mots « contre un reçu d'égale somme » et y substituer ce qui suit :

«
Il est tiré de la partie prenante un reçu qui est conservé provisoi-

« rement par le receveur, pour sa décharge, dans sa caisse, et qui doit

11
être mis ultérieurement par lui à l'appui du mandat de payement dé-

«
livré à son profit à titre de remboursement. Les reçus des sommes su-

«périeures à 10 francs sont assujettis à un droit de timbre de 10 cen-
« limes, en vertu de l'article 18 de la loi du 23 août 1871.

«Les receveurs établissent, en outre, sur papier libre, des doubles

«
de ces reçus qu'ils certifient et font certifier conformes aux quittances

« originales par les parties prenantes, et les transmettent au directeurdu
«département qui les fait parvenir à l'Administration,au plus tard, le

«
6 du mois qui suit celui où la dépense a eu lieu.

«Les mandais de payement non accompagnés des reçus susmen-
« tionnés sont rejetés des écritures des comptables. •

Bulletin mensuel n° 55, page 345, barrer en croix la notification
timbrée de la 1" division, 2e bureau, concernant la régularisation des
avances faites par les receveurs, etc.

. . . et les annotations à l'Instruc-
tion générale prescrites à la suite de cette notification.

Porter en marge : voir Instruction n* i65, Bull. mens, n" 75.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU TERSONNF.L.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i" En date du 12 mai 1876 :

Contrôleur à Châleauroux (Indre), M. Btislarrcl, contrôleur à
Poitiers, en remplacement de M. Morin;

Contrôleur à Poitiers (Vienne), M. Morin
,
contrôleur à Chàteauroux,

en remplacement de M. Bustarrel.

2" En date du i5 mai 1875 :

Receveur de bureau composé à IUve-dc-Gier (Loire), M. Bosquet,
commis principal à Lyon, en remplacement de M. Ferraud, décédé;

Receveur de bureau composé à Lyon-la Croix-Rousse (Rhône),
M. Masson, receveur de bureau simple à Lyon-la-Guillolière, en rem-
placement do M. Rollct, retraité.

CANDIDATURES DES ANCIENS MILITAIRES A DES EMPLOIS DANS LES POSTES.
CIRCULAIRE Y RELATIVE DE M. L!î MINISTRE DE LA GUERRE.

Indépendamment des anciens sous-officiers dont le ministre de la

guerre transmet les dossiers à l'Administration, pour leur faire obtenir
des emplois dans les postes, en vertu de la loi du 24 juillet 1873 et du
décret du 24 octobre 1868, un grand nombre d'anciens militaires solli-
citent eux-mêmes ces emplois, cl la préférence leur est donnée sur les
autres candidats.

Il est arrivé fréquemment que des chefs de corps ayant eu sous leurs
ordres des militaires devenus candidats à des emplois dans les postes,
éprouvaient quelque scrupule à fournir des renseignements sur le
compte de leurs anciens subordonnés, objectant qu'ils n'avaient reçu
du ministre de la guerre aucune instruction en conséquence.

L'Administration a cru devoir prier le ministre des finances d'inter-
venir auprès de son collègue du département de la guerre pour le prier
d'adresser aux chefs de corps des recommandations de nature à mettre
fin à leurs hésitations.
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M. le général de Cissey vient de répondre au désir de l'Adminis-

tration par la circulaire ci-après reproduite
;

A MM. les Gouverneurs militaires de Paris et de Lyon ; le Gowernear
général civil de l'Algérie; les généraux commandant les corps d'armée.

«MESSIEURS, la loi du a4 juillet 1870 ne réserve, dans des propor-
« tions déterminées, des emplois civils qu'aux sous-officiers comptant au
«

moins quatre ans de grade et douze ans de présence sous les drapeaux.
«Or, j'ai lieu de constater qu'un grand nombre de militaires ne réu-

«
nissant pas les conditions ci-dessus spécifiées et n'ayant pas, par suite,

« droit à l'obtention des emplois civils énumérés dans les tableaux an-
«

nexés à la loi précitée, formulent, lorsqu'ils sont renvoyés dans leurs

«
foyers, des demandes dans le but d'obtenir des emploisde cettenature,

« et notamment des emplois de préposé des douanes. Ces anciens mui-

«
laires ne peuvent concourir que pour ceux des emplois qui ne sont

« pas réservés exclusivement aux sous-officiers en vertu de la loi dti

« 2 4 juillet.
«Ces militaires, n'ayant plus à remplir envers l'État que les obli-

«
galions imposées aux hommes de la disponibilité, de la réserve ou de

«l'armée territoriale par la loi sur le recrutement, peuvent, dès lors,
• sous la réserve de ces obligations et de celles qui résultent des articles

«
34 et suivants de la loi du 27 juillet 1872, occuper tous les emplois

«auxquels ils sont reconnus aptes et qui ne sont pas exclusivement re-
sserves à des militaires remplissant les conditions spécialement déter-

«
minées par la loi du 24 juillet 1873 et le décret du 28 octobre 1874.

«
L'intervention du ministre de la guerre, en ce qui concerne la no-

«
minalion de ces militaires, n'est donc pas nécessaire.

«Toutefois, afin d'assurer le bon recrutement du personnel des ad-

«
ministralions civiles, je pense qu'il y a lieu d'éclairer les chefs des

«
services intéressés sur la valeur des postulants, et j'ai décidé, à cet

«
effet, que vous leur fourniriez, lorsqu'ils en feraient la demande, tous

«les renseignementsde nature à leur faire connaître les antécédents,
« la valeur morale et la constitution physique des candidats.

« Vous apporterez, j'en suis convaincu, le plus grand soin à mettre
« ces fonctionnaires à même de choisir, parmi les nombreux postulants
«aux emplois civils, ceux qui pourrontrendre les meilleurs services à
«l'État.

«Vous voudrez bien, en outre, donner aux chefs de corps sous vos
« ordres des instructions pour qu'ils fassent connaître à leurs subor-
«
donnés que les militaires, désireux d'obtenir des emplois civils non.

«réservés aux sous-officiers, doivent, après leur libération du service
«actif, s'adresser, à cel effet, verbalement ou par lettre affranchie, aux
«directeurs ou chefs de services dans la circonscription desquels ils
« auront l'intention de servir, et non au minisire de la guerre.

«Par arrêté du 22 avril 1875, le ministre des finances a bien voulu
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«
accorder la franchise pour la correspondance entre les divers chefs de

• services et les autorités militaires intéressés.
« Vous trouverez dans l'un des prochains numéros du Journal mili-

« faire ojficiel la teneur de cet arrêté.
«Je vous serai obligé de m'accuser réception de celte circulaire et de

« m'informer des mesures que vous aurez prises pour assurer l'exécution
«des prescriptions qui y sont contenues.

« Agréez, Messieurs, l'assurance de ma haute considération.

*Le Ministre de la Guerre,

«G0lE. DECISSEY.f

En présence de celte circulaire, les directeurs départementaux n'au-
raient plus de motifs sérieux à faire valoir pour ne pas recueillir près
des chefs de corps tous les renseignements de nature à faire instruire
complètement les candidatures des anciens militaires.

Ils devront donc toujours joindre au dossier relatif aux candidatures
des postulants de cette catégorie un relevé des punitions qu'ils ont
subies au corps dont ils ont fait partie.

l'c DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

FORMULES N" 1176 HORS D'USAGE. NOUVEL APPROVISIONNEMENT

A FAIRE DE CES FORMULES.

Les directeurs sont informés que les formules n° 1176 (demande
d'une boîte aux lettres supplémentaire) des tirages antérieurs à celui de
juillet i874nedoivent plus être utilisées. Ils sont priés, en conséquence,
de demander sans retard à l'Administration, sous le timbre du bureau
du matériel, un approvisionnementdes nouvelles formules en usage.

MODIFICATIONDE L'INSCRIPTION EXTERIEURE DESTINÉE À FAIRE CONNAITRE

AU PUBLIC L'EXISTENCE DES BUREAUX DE POSTES.

L'article 179 de l'Instruction générale porte que les préposés font
placer, sur la partie la plus apparente de la maison ou du local affecté

au service, une inscription portant, enlettres d'au moins i5 centimètres
de hauteur, ces mots :

« Poste aux lettres.
»

Cette inscription avait pour but de distinguerlaposteaux lettresd'avec
la «poste aux chevaux»; celle distinction a cessé d'être utile depuis la
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suppression, prononcée par la décision ministérielle du 4 mars 1873,
des dernières lignes de poste et des derniers relais qui existaient en
France.

En conséquence, l'inscription «poste aux lettres» sera remplacée par
celle de

«
bureau de poste. » Cette mesure, qui devra être appliquée dès

l'ouverture des bureaux de poste de nouvelle création qui serontmis en
activité postérieurement à la publication du présent Bulletin mensuel,
recevra son exécution dans les bureaux existant actuellement (receltes,
distributions et établissements de facteur-boîtier) au fur et à mesure
qu'il y aura lieu de renouveler l'inscription actuelle.

ANNOTATION À TRANSCRIRE À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 179, biffer le deuxième alinéa et y substituer
«

bureau de poste »
(pour les recettes, les distributions et les établissements de facteur-boî-
tier ).

ÉTUDES N° 525 Us. ATTESTATION DE L'AGENTVOYER EN CHEF DU DÉPAR-

TEMENT CONCERNANT LES DISTANCES. MENTION NOMINATIVE DU BUREAU

LE PLUS RAPPROCHÉ DE LA COMMUNE IMPÉTRANTE. INDICATION SUR
LES TRACÉS JOINTS AUX ÉTUDES DU NUMÉRO D'ORDRE DES TOURNÉES DES

FACTEURS.

A l'avenir, les directeurs devront joindre à chaque étude n" 52 5 bis,
concernant la demande d'un établissement de poste, une attestation
qu'ils réclameront de l'agent voyer en chef de leur département et qui
fera connaître, en kilomètres et en mètres, la distance de la com-
mune impétrante du bureau qui la dessert et du bureau le plus rap-
proché.

La nom de ce dernier bureau devra en outre être mentionné, au-
dessous de l'indication du chiffre de la distance, à la colonne 7 du ta-
bleau n° 1. Cette colonne sera disposée en conséquence, lors du prochain
tirage de la formule n° 52 5 lis. Les prescriptions qui précèdent, rela-
tives à la production d'une attestation de l'agent voyer en chefdu dépar-
tement, seront en même temps introduites, sous le paragraphe 10, à la
suite des observations générales qui terminent ladite formule.

Enfin, il est recommandé aux directeurs de faire figurer sur les
Iracés annexés aux études n" 525 bis, au centre des lignes formant la
division des tournées des fadeurs, le numéro d'ordre de chacune de ces
tournées.

2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC LE CAP DE BONNE-ESPERANCE.

Bien que les paquebots anglais de la côte orientale d'Afrique se
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rendent régulièrement d'Aden à Table-Bay, les correspondances de
France pour le cap de Bonne-Espérance ne peuvent avoir intérêt à em-
prunter cette voie qui est moins directe que celle de Southampton au
Cap, par la côte occidentale.

CORRECTIONS À LA NOMENCLATURE G, ANNEXEE AU TARIF GÉNÉRAL N° ll85.
Page XX, n" i5i (Table-Bay), biffer tout ce qui concerne la voie de

Brindisi dans les colonnes 3 à 9. Biffer également en bas de la page la
note (A).

CORRESPONDANCEAVEC SALONIQUE.

Malgré la suppression d'un des deux ordinaires de la ligne de Thés-
salie, des communications hebdomadaires se trouvent aujourd'hui assu-
rées entre la France el Salonique, tant par la voie des paquebots-postes
français, qu'au moyen des steamers de la compagnie Fraissiuel.

CORRECTIONS À LA NOMENCLATURE G.

Page XVII, n° 125, inscrire, savoir : dans la colonne 5, «chaque
«samedi soir et le dimanche malin, de deux en deux semaines, à
« compter du 9 mai.

»
Dans la colonne 9, « chaque jeudi. »

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la notification insérée à la page i46 du Bulletin men-
suel n° 73, inscrire: «V. Bulletin mensuel, 11° 75, p. 224. »

CORRESPONDANCEAVEC L'AMÉRIQUE DU SUD.

Les paquebots-postes britanniques, qui jusqu'ici quittaient Livcrpool
le 20 de chaque mois, pour le Brésil et la Plata, partiront désormais
le 18 ou le 17 au soir, lorsque le 18 se trouvera être un dimanche ou un
lundi.

CORRECTIONS A LA NOMENCLATUREG, ANNEXÉE AU TARIF GÉNÉRAL N* 1 1
85.

N°' 27 (Buénos-Aynes), 99 (Montevideo) et 122 ( Rio-de-Jaueiro),
remplacer dans la colonne 5, en regard de la voie anglaise par Liver-
pool, la date du 20 parcelle du 18.

CORRESPONDANCEAVEC PORTO-RICO.

Les correspondances à destination de Porto-Ricopourront être à l'ave-
nir expédiées deux fois par mois par voie anglaise.
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CORRECTION X LA NOMENCLATURE G.

N° 117, en regard de la voie d'Angleterre, inscrire dans la colonne
5, « les 2 et 17, » et dans la colonne 9, «

les 15 et 3o: »

CORRESPONDANCEAVEC L'ESPAGNE PAR LA VOIE DE MER.

Les paquebots hebdomadaires pour Barcelone parlant de* Cette le
samedi à 2 heures du soir et de Marseille le dimanche à 9 heures du
matin, il y a lieu de substituer sur la nomenclature G la mention «la
veille au matin,» à celles de « le vendredi soir» et «le samedi soir, •
dans la colonne 6, en regard Barcelone(n* i5.)

NOUVEAUX BUREAUX ITALIENS ADMIS A L'ECHANGE

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Les bureaux italiens dont les noms suivent seront autorisés, à partir
du 1" juillet prochain, à émettre et à payer des mandats de poste inter-
nationaux :

Caslelnovo di sotto, Rcggio nell' Emilia,
Poviglio, Reggio nell' Emilia,
Sorngua, Parma,
Vereniago, Bergamo,
Villarfochiardo, Torino,
Villa Basilica, Lucca.

Les agents devront compléter, en conséquence, la nomenclatureF
des bureaux de poste étrangers admis à l'échange des mandats interna-
tionaux

, page 117 et suivantes du tarif général n° ii85, par l'inser-
tion de ces nouveaux bureaux à leur ordre alphabétique.

MANDATS INTERNATIONAUX. REMBOURSEMENTA L'ENVOYEUR

DU MONTANT D'UN MANDAT INTERNATIONAL.

Par suite d'un oubli des dispositions de l'article 963 de l'Instruction
générale, certains receveurs de bureaux autorisés à émettre et à payer
des mandats internationaux envoient directement à l'office étranger les
demandes de remboursement à l'envoyeur de mandats non payés au
destinataire.

Cette manière de procéder, loin d'accélérer la solution des affaires,
ne fait que la retarder, attendu que l'office étranger est obligé de ren-
voyer lesdites demandes à l'office d'origine.

En conséquence, il est rappelé aux agents que, conformément aux
dispositions de l'article précité, lorsque l'envoyeur d'un mandat inter-
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national qui, pour une cause quelconque est rentré en possession du
titre qui lui a été délivré, demande le remboursement du montant de
ce titre, sa demande doit être transmise à l'Administration et non à
l'office étranger sur lequel le mandat a été tiré.

2e DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS. ITINERAIRE DE LA LIGNE DIRECTE
DU BRÉSIL ET DE LA PLATA.

En raison de l'amélioration de la situation sanitaire au Brésil, les
paquebots-postes français de la ligne directe du Brésil et de la Plala
qui, depuis le mois d'avril dernier, avaient cessé momentanément de
faire escale à Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller, reprendront leur iti-
néraire normal à dater du voyage à entreprendre de Bordeaux, le
5 juillet prochain.

En conséquence, à partir de celte date, les paquebots de ladite ligne
so dirigeront de Bordeaux sur Lisbonne, Dakar, Rio-de-Janeiro,Monté-
vidéo el Buenos-Ayrcs.

TAQUEBOTS-POSTESFRANÇAIS. LIGNE DU HAVRE k NEW-YORK.
DÉPARTS DU HAVRE PENDANT LE 2° SEMESTRE DE L'ANNEE 1875.

Aux termes de l'itinéraire approuvé par M. le Ministre des finances,
le 16 novembre 1874, les paquebots-postes français de la Compagnie
générale transatlantique doivent partir du Havre pour New-York le sa-
medi, tous les quinze jours, à l'heure de la marée de jour, qui suit im-
médiatement l'heure réglementaire et théorique de sept heures du
malin.

11 suit de là que, selon que le départ effectif se trouve fixé soit avant
midi, soU après midi, la dernière expédition des dépêches de Paris,
pour les Étals-Unis, a lieu

,
dans le premier cas, le vendredi soir par le

bureau ambulant de Paris au Havre 2°; et dans le second cas, le samedi
matin, jour du départ du paquebot, par le bureau ambulant de Paris
an Havre î".

Les agents trouveront ci-après un tableau indiquant, pour le 2* se-
mestre de 1875, les heures effectives de départ des paquebots français
du Havre sur New-York, ainsi que le bureau ambulant à utiliser pour le
dernier envoi, de Paris, des correspondances devant emprunter la voie
do ces paquebots.
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2e DIVISION. 2' BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQOEBOTS-FOSTES FRANÇAIS. LIGNE DU HAVRE k NEW-YORK.

Tableau des départs du Havre pendant le 2' semestre de Vannée 1815.

DÉPARTS DERNIÈRE EXPÉDITION

DO IIAVIVB SUR NEW-YOUBL. DES DÉPÊCHES DE PAU1S À DESTINATlOW DES ÉTATS-ONIS.

_ _ „ , ^
..I Pur ïc bureau

Jour. Date. Heure. Jour. Date. Heure. ambulant.

187ÎJ. h. in. 1876. h. m.

/ 3 juillet..... 7 3o malin. a juillet \
i? 7 îtJinalin. Vendredi.. *6 (

10 5o soir. Paria au Hovre a".loi 7 n matin. 3o (
I 14 août 7 n matin. I

J 3 août. .. ,. ]

1 a 8 6 i5 soîr. ,' a8. \
1 ii septembre. 5 4o soîr. i xi septembre]

Samedi,., / a5 5 3o soir. 1 a5 f

9 octobre. ... 3 f\ît soir. Samedi.,
. ( g octobre.

. -
} 8 * matin. Pari» au Havre i°.

33 /i n soîr. \ a3 I
! 6 novembre.

. î * soir. F 6 novembre.. 1
1 \ l
5 ao a « soir. \ ao /
1 A décembre.

. n »™l»»- Vendredi..! 3 décembre. . l0 flo 5oir, par;8 ttU Uavro
a°J

fï ' 'H Midi. { 17 \ |i 1 ! 1 ====
3° DIVISION. 36 BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

NOUVEAU BUREAU AUTORISÉ X DELIVRER DES MANDATS DE PECULE.

Par une décision en date du a4 niai 1875, le Ministre des finances a
autorisé le bureau d'Alger à délivrer des mandats de pécule aux con-
damnés libérés de l'établissement pénitentiaire du Lazaret.

Par suite de celte décision, les agents auront à ajouter à l'appendice
11° 35 de l'Instruction générale, page 923, à la suite des mois « Harrac
«(Algérie), les indications ci-après : «Lazaret (commune de Mustapha

«
(Algérie), Alger).

»

« (Décision ministérielle du a4 mai 1875.) »

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTIONGENERALE.

Art. 883, 3° alinéa, biffer les mots :
«dont le papier est recouvert

« d'une teinte bleue
» et les remplacer par le texte suivant : « imprimés

« sur papier bleu.
»

Sommaire du chapitre îv, titre II, après «les facteurs boîtiers,
«

biffer
les mots «qui participent à ce service. »
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ANNOTATIONS k TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. in5 lis, inscrire en marge de cel article l'analyse suivante:
«Inscription au sommaire du compte n° 25

,
du montant des droits de

«poste perçus à l'occasion de l'instruction des affaires criminelles et
« correctionnelles.»

Art. 1116 bis, inscrire en marge de cet article l'analyse suivante:
«Inscription à l'étal 11° ^29 des dépêches partantes, du montant de
«la perception du port de3 journaux affranchis en dernière limite
«

d'heure.
»

ANNOTATIONS ET CORRECTIONS k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT
SUR L'INSTRUCTION GENERALE (ÉDITION RÉDUITE).

I' Sommaire des parties, titres, chapitres, sections et paragraphes.

Page XII ,
au-dessous du numéro de section I du chapitre n, inscrire le

numéro de section « 1 bis* et, en regard, porlcr la mention : 0 !ax.e des
« cartes postales 221 bis. »

Même page, chapitre n, section II, S 2, supprimer les mots : «et
« échantillons; » § 3

,
ajouter les mots : « épreuves d'imprimerie corrigées

« et échantillons,
» et le numéro d'article « 287 bis. »

Page XII ,
colonne 5

,
ligne 6

,
remplacer le mot « chargement

D par les
mots : « chargement et recommandation.»

Même page, colonne 7, remplacer «chargements affranchis» par
«chargements;» supprimer les mentions inscrites en regard de l'ac-
colade sous les paragraphes 1", 2 et 3, et y substituer les mentions
suivantes

:

«S 1". Chargements de valeurs déclarées expédiées dans des lettres
ou dans des boîtes 281a 3o2

»

« S 2. Chargements d'office 3o3 à 3o6
»

0 S 3. Chargements en franchise, groups.. 307 à 3i2 »
Même page, colonne 7, remplacer

«
chargements d'office

» par « recom-
«

mandation.
>

Même page, colonne 7, supprimer le numéro de section «III» et les
mots «chargements en franchise, groups 3id à 3iQ,»

Page XII, colonne 6, remplacer le numéro de section «IV» par le
n° «III» et ajouter à la suite des mots «dispositions communes à tous
les « chargements

» ceux de « cl aux objets recommandés.
»

Même page, chapitre Vin, section III, colonne 7, supprimer les mots :
«de chargementsi) et les remplacer par ceux de «n° io5 des objets
« chargés et recommandés.»

Page XIII ,
chapitre x, section II, S 2 ,

ajouter après « des chargements»
les mots : « et des objets recommandés.»

Même page, chapitre xi, section V, colonne 7, supprimer «des char-
•« gements » et remplacer par les mots : « des objets chargés et recom-
t mandés.»

Page xiv, chapitre x.111, sommaire, intercaler entre les mots « télé-
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«graphie» et «receveurs» la mention : «receveurs principaux;i et sup-
primer les mots «

d'enregistrement. »
Même page, chapitre xm, section V, colonne 7, modifier le som-

maire comme suit : « receveurs principaux et receveurs au siège d'un
«bureau de recette, de douanes ou de contributions indirectes. »

Même page, chapitre xiv, section III, S 3, ajouter après les mots:
«
du 4 juin 1859 » les mots « et à la loi du 2 5 janvier 1873,

» et rem-
placer le numéro d'article

«
868

» par «
868 bis.

»

Page xv, chapitre vi, eolonne 5, au-dessous des mots: «mandats d'ar-
ticles d'argent internationaux, » ajouter: « mandats télégraphiques,

» et à
la colonne 8, en regard de ces mots, inscrire «

967 bis à 967 quinquiès.
»

2° Table alphabétique des articles.

Page 579, biffer les deux dernières lignes.
Page 58o, biffer les deux premières lignes.
Même page, 3° ligne, ajouter après «

chargements • les mots: «ou
d'objets recommandés.

»
Même page, 6e ligne, après «

chargements
»

ajouter les mots « ou objets

«
recommandés.

»
Môme page, biffer la igc ligne.
Même page, 260 ligne, ajouter après «chargements» les mots «ou

«
objets recommandés» et remplacer «

285
» par «

284, 3i 5.
»

Même page, 28e ligne, après les mots : «
papiers d'affaires» ajouter les

mots : « épreuves d'imprimerie corrigées
,

cartes postales.
»

Même page, 35° ligne, ajouter après «chargement» les mots «ou
«
d'objet recommandé.

»
Page 58i, a5" ligne, après «accusés de réception» ajouter les mots

«
d'objets chargés ou recommandés.

»
Page 585, 27° ligne, remplacer

«
Moniteur

1 par « Journal officiel. »
Page 587, biffer les lignes 28, 29 et 3o.
Page 588, entre les 4° et 5" lignes, intercaler :

« Bullelin des communes 1
«Distribution; répartition entre les facteurs; réclama-

« tions des numéros manquants 6o4
«
Abonnements 968 à 970 »

Même page, 2»c ligne, après «dépôt» ajouter les mots «des objets
« recommandés et. »

Page 5go, biffer la 3o° ligne.
Même page, après: «capitaines de navires en partance (etc.), sup-

primer les mots : « carnet indicateur du service des courriers con-
voyeurs 464»

Même page, après l'indication « cartes postales... 221 bis » ajouter
« 588.»

Page 5g 1, io" ligne, remplacer «chargements» par «objets chargés
ou recommandés.

»
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Même page, biffer la 34* ligne.
Page 5g3,18* ligne, remplacer

«
chargement

» par « recommandation.
»

Même page, ao° ligne, ajouter après « chargement » les mots «et aux
« objets recommandés.

»
Même page, 24e ligne, après «chargement»ajouter les mots «et de

• recommandation.
»

Même page, 26* ligne, après « chargement» ajouter
« ou objet recom-

mandé ».
Même page, 27e ligne, même addilion.
Page 5g3, 28' ligne, après

«
chargements

»
ajouter les mots « et des

«
objets recommandés. »

Même page, 35e ligne, après «chargements» ajouter les mots «et
«

des objets recommandés.»
Page 5g4, 1™ ligne, après «chargements» ajouter les mots «et des

«
objets recommandés.

»
Même page, 2e ligne, après « chargements

» ajouter les mots « et ob-

«
jets recommandés.

» ,Même page, 3' ligne, après «chargements» ajouter les mots «et des
« objets recommandés.»

Même page, 4e ligne, après «chargements» ajouter les mots «et des
«

objets recommandés.
»

Même page, 6' ligne, après «chargements» ajouter les mois «et
«

objets recommandés. »
Même page, 7e ligne, après « chargement

» ajouter les mois «ou objet
«

recommandé.
»

Même page, 8* ligne, après «chargements» ajouter les mots «et
«

des objets recommandés.
»

Même page, 9° ligne, après «chargements» ajouter les mots «et
«
objets recommandés.

»
Même page, 1 o° ligne, après «

chargements
»

ajouter les mots « et
«

objets recommandés.»
Même page, biffer les 21* et 22° lignes.
Page 595, biffer les 29e et 3o* lignes «Produit du droit de décla-

« ration et d'estimation de valeurs 1086
»

Page 5g6, 2e et 3* ligne, supprimer les mots : «estafettes particu-
«

lières. »
Même page, ig°, 20e et 21e ligne, biffer les mots : «Versements de

«
droits de poste des journaux affranchis par le timbre de l'enregistre-

« ment. »
Page 5g8, biffer la 8° ligne

: «
Compte des déclarationset estimations

«
de valeurs

,
1141 »

Page 600, 26* ligne, biffer «417.»
Page 601, biffer les lignes 7 à 12.
Page 602

,
biffer la 4° ligne.

Page Go3, 5* ligne, après «chargements» ajouter les mots «et
«
d'objets recommandés, recommandation.

»
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Même page, 27° ligne, après «courriers convoyeurs» ajouter les

« mots « ou auxiliaires. »
Page 6o4, 3° ligne, entre les mots «les» et «ambulants» intercaler

«
bureaux.

»
Même page, i3° ligne, après «chargements» ajouter les mois «et

«
des objets recommandés.»

Même page, 23° ligne, après «courriers convoyeurs» ajouter les
mots « ou auxiliaires.

»
Même page, 27° et 28e lignes, biffer ies mois «estafettes, courriers

«
extraordinaires », remplacer

«
(Voir ces mots) » par «

(Voir ce mol.) »

Page 6o5, 18° ligne, entre les mots «convoyeurs» et «ou entrepo-
« seurs » intercaler les mots : «courriers auxiliaires. »

Même page, 26° et 26° ligne, supprimer «ou cotées» et rempla-
cer « 299

,
3o8

» par «
3oi.

»
Page 606, biffer les i3° et i4° lignes.
Page G07, io° ligne, après «chargements» ajouter les mots «et des

«objets recommandés.
»

Même page, 12° ligne, après «chargement» ajouter les mots «ou
«

d'un objet recommandé.
»

Même page, 14° ligne, remplacer «de chargements» par «d'objets
«

chargés ou recommandés.
»

Même page, biffer les
1 5° et 16° lignes.

Môme page, 17° ligne, remplacer «chargement» par «objet chargé
« ou recommandé.

»
Même page, 18e ligne, remplacer « chargements » par « objels chargés

« ou recommandés.
»

Même page, 1 gc ligne, remplacer
« chargement » par « objet chargé ou

« recommandé.
»

Même page, 25° ligne, remplacer
« 299 » par «

3oi. »
Piige 608, biffer la 1° ligne.
Même page, 6° ligne, supprimer les mots «de l'enregistrement» et

les remplacer par les mots de «quittances, etc. »
Page 60g, biffer les trois dernières lignes.
Page 610, biffer les lignes 1 à i3 et les lignes 23 à 3o.
Page 611, 21e ligne, remplacer « 2 90 à 294 » par « 299. »
Même page, 22e ligne, remplacer

« 298 » par « 3o2, »
Page 612, 6e ligne, après «chargements» ajouter les mots «ou

«
d'objets recommandés.

»

Même page, 28e ligne, remplacer «de chargement» par «n° io5».
Page 6i3, 1™ ligne, remplacer «de chargement» par «des objels

« chargés ou recommandés.
»

Page 6i4, 220 ligne, remplacer
« 3i4 à 3i8

» par « 307 à 3i 1. »
Page 6i5, biffer la 22* ligne.
Page 616, 5° ligne, remplacer « 319 » par « 312. »
Même page, biffer la 9° ligne.
Page 617, biffer les lignes i4 à 18.

BULL. MENS, N" "75. — 6° VOL. 17
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Même page, 190 ligne, après «chargement» ajouter les mots «ou

«
d'objet recommandé.

»
Même page, 20' ligne, supprimer «valeurs déclarées» et remplacer

par «chargements, recommandation).
»

Page 618, 180 ligne, remplacer « 284
» par « 290. »

Môme page, 23" ligne, après «chargement» ajouter les mots «ou
«
d'un objet recommandé.

»

Page ,619, 3e et 4" ligne, biffer les mois «et timbre de l'enregistre-
« ment. »

Même page, après la 11* ligne d'impression, ajouter :
>
Journal officiel 24 »

« Retard accidentel 385,54o »
Page 619, 20e ligne, remplacer

«
282

» par «
280. »

Même page, 2 1° ligne, remplacer
«

287
» par « 317. »

Page 620, entre les 5e et 6e lignes, intercaler: «Lettres portant une
« suscription injurieuse ou des menaces 729 »

Page 621, 12° et 13e ligne, remplacer les mots «chargements» par
«

objels chargés ou recommandés.»
Même page, biffer la i5° ligne.
Même page, biffer les lignes 20 à 29.
Page 623

,
après les indicationsconcernant les

« moins trouvés », sup-
primer

«
Moniteur des Communes

» et les trois lignes qui suivent, ainsi
que «Moniteur universel

» et la ligne qui suit.
Page 625, 22e ligne, après «chargements» ajouter les mots «cl

«
des objets recommandés.»

Même page, 2 4° ligne, après «chargements» ajouter les mots «et
«

d'objels recommandés.»
Même page, 3o° ligne, après « courriers convoyeurs » ajouter les mots

« et auxiliaires.
»

Même page, biffer les lignes 32 et 33.
Page 627, biffer les 26° et 27' lignes.
Page 628, supprimer les 16% 3i" et 33° à 37" lignes.
Page 629, biffer les dix premières lignes.
Même page, biffer les lignes 18 à 3o.
Page 63o,

1 oc ligne, après «
chargement

» ajouter les mots « ou d'objet
« recommandé,» et remplacer

« 294 » par « 3oo. »
Même page, 11* ligne, remplacer «de chargements» par les mots

«
d'objets chargés ou recommandés.»

Même page, 19* ligne, après «courriers convoyeurs» ajouter les
mots « ou auxiliaires, d'entreposeurs ou de gardiens d'entrepôt en
« gare. »

Même page, 25" et 26° ligne, après «chargements» ajouter les mots
« ou d'objet recommandé » et remplacer

«
de chargement

» par «
des objets

«
chargés ou recommandés.

»
Page 63o

, 2 5e ligne, remplacer « de chargement
» par « en matière de

«
chargement ou de recommandation.

»
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Page 631, i3" ligne, remplacer «

chargements
» par «

objet chargé ou
« recommandé. »

Page 63a, biffer les 4° et 5° lignes « quittances du prix, etc. »
Même page, 11° ligne, biffer les mots «de cinq jours eti et les rem-

placer par « et en rebuts.
»

Même page, i4° ligne, supprimer « 734- »
Môme page, 2 1° ligne, remplacer «chargements» par «objets char-

«gés ou recommandés. »
Même page, biffer la 3o° ligne,
Page 633, biffer les 11° et 1 2° lignes

«
récépissé du prix, etc. »

Même page, 1
5° ligne, remplacer «Moniteur» par «Bulletin.»

Page 634- Recommandation. — Enlreles articles 016 et 317, inter-
caler

«
Interdictiond'admettre des objets recommandés adressés sous des

« initiales 3i 6 bis
»

Même page ,
20e ligne, remplacer « chargement» par «objet chargé

« ou recommandé.
»

Même page, 3icligne, remplacer «chargementset valeurs déclarées»
par «

objets chargés et recommandés. »
Page 635, biffer les lignes 2 à 17.
Même page, 290 ligne, biffer «d'estafette.

»
Môme page, biffer la 32° ligne.
Même" page, 33° ligne, après «courriers convoyeurs » ajouter «ou

« auxiliaires.
»

Page 638, 190 ligne, après « entreposeurs »
intercaler

« et des gardiens
«d'entrepôt.

»

Page 63g, titre «Taxes» ajouter après la ligne 3o, le sous-litre sui-
vant « Taxe des cartes postales m. bis»

Page64o, 3° ligne, supprimer les mots «et échantillons» et le nu-
méro de l'article

« 2 33.
»

Même ligne, ajouter après le n" « 20 1 »
le n° « 231 bis.

»
Même page, 10' ligne, après les mots «papiers d'affaire» ajouter

les mots « épreuves d'imprimerie corrigées et échantillons,
» et après le

numéro d'article 237 ajouter le n° «237 bis.»
Même page, 11e ligne, après « chargement» ajouter « ou d'objet re-

« commandé », et remplacer
« 290 » par «

296, 318.
»

Même page, 35° ligne, après « courriers convoyeurs »
intercaler «ou

« auxiliaires. »

Page 641, biffer les lignes 7 et 8.
Page 642

,
entre les 3i° el 32° lignes

,
intercaler

«
Timbrede taxe des

« correspondances réexpédiées de l'étranger en France 84i
»

Page 645, 22° ligne, remplacer « 2g5 » par « 281. »
Même page, 28° ligne, après «chargées» ajouter les mots «ou non

« recommandées. »
Page 646

,
supprimer les lignes 9 et 1 o «

Contrôle des perceptions du
«droit de déclaration el d'estimation de valeurs 1/156 à i458»
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lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UNE RECETTE SIMPLE DE 4° CLASSE.

(Décision ministérielle du afi mai 1875. )INOM
DE LA LOCALITÉ NUMÉRO

DÉPARTEMENT.
OÙ I.J. RECETTE BOIT ETRE ETABLIE. D'ORDRE.

Illc-ctVilainc , Plcrguor 4441
> !

CREATION D'UN BUREAU TEMPORAIRE DE PLEIN EXERCICE.
(Décision ministérielle du 16 juin 1875,)

I
NOM

I DURÉE II

»rii,wim; DE L'OUVERTURE DU BUIlEAU. JiUMKRO
I

DEPARTEMENT.: * "L0CA"T'-
. — - - OBSERVATIONS. I

ou Commence- DUITC d'ordre,
le bureau est établi. menl. ' totale.

/ Par exception , celte
onnée le bureau ne

Garonne (Hante-). Encaiissc ,.. i*rjuillet*. 3osept... 3 mois. .. 44 80 < commencera a fonc-
tîonner (juc le 16 juil-

[ let.Il II
CHANGEMENTS BANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

(Los directeurs de» postos sont autorisés à communiqnor lo présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les 1enseignementsy contenus* comme étant do nature à intéresser le
public.)

L'Administration rappello que les changements dans la circonscription de bureaux do poste
doivent être exactement mentionnés ou Dictionnaire des postes.

DES
CT^UXES

BUREAUX BUREAUX
I

DÉPARTEMENTS. DES COMMUES ^ „, nES511OTENT
, ,. ,

QUI LES DESSEIIVÀIENT. „autres iocahtcs, actuellement.
1 a .

3 4

Aveyron Ségur Vozins Ponl-de-Salars.
Bouclies-du-RUônc.

• »
Juilhans, section de la eom- Ciiges Aubagnc.

mune de Roquefort. (Exceptionnellement.)
1

Lamalou
(

section do la coni- Lo Poujol Lamnlou (1).
Hérault............ mune de Villccolle.

ViMecelle
» * * *

Idem Idem.1~ " -
I (1) Bureau temporaire fonctionnant du i" juin au 3o sontemlre.
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_ I »Jlm I
BUREAUX BUKEAUX

I

DEPARTEMENTS. nu ^ut LES »«SSBR?EHT

, ., ,
QUI LES DESSERVAIENT.

autres localités. actuellement. |
L 1 3 A

i Malignas
t

section de la corn- Sclomracs Vendôme.
muuo Je Crucheray. (Exceptionnellement. ) ( Exceptionnellement.)

'Villemalin
,
section do la corn- Saint-Amand-de-Vcmtôrao Idem*

\ inuiic de Crucheray.
Loire-ïuféricnre

| Do«ilon Nantes Boulon [k).
\ Saintc-Luce Idem Idem.

Mayenne | Hautcville ( château ), com- Le Horps Javron.
I raunc de Cliarchtgnc. ( Exceptionnellement. )
IMontigny Douai Montigny-cn-Ostrcvcnt(4)

Masny Idem.,. Idem.
Écaillon. Idem Idem.
LoflYc Idem. Idem.
Pecquencourt Marchiennes Idem.

Pas-de-Calais j Aucliel.... .. Lillers Auchel (4).
( Cauchy-à-la-Tour.

.
Idem Idem.

IBourboulc (La), section de la Saint-Sauves BotfWoule (La) (3).
couiinuiie de Murât - le -Quairc.

Murai-.e-Qitairc I Idem., Idem,
Roysit 1 Clcrmonl-Fcrrand Royat (a).

•
Saint-Sauvcur-Ies-Btiins,sec- Luz-Saint-Sauvcur Sl-Sauvcur-lcs-Bains (a).

]
lion du la communede Luz-

1 Saint-Sauveur. 1

1 Barrcges-Luz. section de la Idem .. Barrégcs-Lus (1}.| commune de Belpoucy.
1 Bciiac Ossun Bcnac (4).
I

Lanne Idem Idem.
Pvrénées ( Hautes-)..( Louoy Idem Idem.iHibarellc Idem. Idem.

Barry Idem Idem.
Avérau Idem Idem»
Layrîssc Idem Idem.
Orinclcs Idem Idem.
Loucrun Idem

*
Idem.

Visker Idem,... . Idem.
ISaint-Boil Buxy Saint-Boil (4).

Mcssey-sur-Grosne Idem Idem.
Saules. Idem Idem,
Cultes Idem * Idem.
Bissy-sur-Fley Idem Idem.

I Sartho ....... i Baaouges La Fiècho Bazouges-sur-lo-Loir (4).
Chapclle-d'Alignc ( La ) Prccigné. Idem.

Somme Bcauibrt Hangest en-Sonterre.., . Rosières-de-Picardie.
Warvillers Idem Idem.

Var Pugel-près-Fréjus ( Le ).... . Frcjus Pugct-de-Fréjus (Le) (4).

(1) Bureau temporaire fonctionnant du 16 mai au l5 octobre,

(a) Bureau temporaire fonctionuantdu l*r juin au 3o septembre.

(3) Bureau temporairefonctionnantdu 16 juin au l5 septembre.

{A) Etablissementde poste de nouvelle création.
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ANNOTATIONS

X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

*AGIS. COI-OKHES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

395 3 Châtenay, Saône-ct-Loîre
,

biffer ce qui suit et y substituer ar. Cliarollos
,

c0M la Clayette ,406 h. la Clayette.

479 1 Corent, Puy-de-Dôme
,

biffer ce qui suit et y substituer ar. Clermont-Fcrrand
, con Veyre,

703 h. Veyre.

674 1 Fouqucbrunc, Charente, ar. Angoulêrae, c°° laYaletto, 976 h.j rayer ce qui suit et y
substituer ViUebois-la-Valette.

675 2 Fourches, Calvados
, ar. Falaiso , c0" MorLoaux-Couliboeuf,4

1 n h., rayer ce nui suit et
y substituerMorteattX-Gouliboeuf.

681 3 Franclieu,Cher, cnc Bongy,rayer exc, Bourges.

684 3 j Frégefoud, Lot-et-Garonne, 20 b. coe Saint-Front, rayer exc. Sauvclcrro-Lot-ct-Ga-
*& ronne.

687 2 Fresncs,Aisne, ar. Château-Thierry,e°n Fèrc-cn-Tardenois, 3a3 b. ( ch*a ), rayer Fère-
en-Tardenois et y substituer Goucy-le-Château.

701 3 Galenquc
,

Lot-ct-Gnrennc, cno Saint-Front, rayer exc. Sauvetcrrc-Lot-ct-Garonnc.

703 1 Gallonncrie ( La ), Scine-cl-Oise . c" Ccrnay-la-Ville, rayer exc. le Perray.

703 1 Galop ( grand et petit ), Yonne , cne Marsangis, rayer exc. EgriscUcs-le-Bocnge.

709 3 Garnay
»

Eure-et-Loir, ar. et con Dreux
,

56a b-, rayer Créon et y substituer Dreux.

730 1 Ginesto
*

Lot-et-Garonne . c"* Saint-Front, rayer exc. Sauvelerrc-Lot-et Garonne.

731 3 Bffi
1"

Girauds (les), Dcux-Scvrcs, cl ce çiu suit cl y substituer Girauds (les), Cha-
rente-Inférieure, cno Marsni», exc. Mauzc, Deux-Sèvres.

733 3 B\ffer Glacière (la), Seino, 100 b., c"* Pa39y-lès-Paris.

I 735 \ Glatigny, Seine-ct-Oise
,

4o h. caù Jouy-le-Moutîer, rayer exc. Vaux.

735 2 Glcizolles (Les), Basses-Alpes* 61 b. cno Saint-Poul-sur-Ubayc
, rayer exc, la Conda-

minc.

736 2 Godards { Les ), Kicvro
, cD0 Colmery, rayer exc. Donzy.

756 \ Grande-Vavretle, Ain, cn* Tossiat, rayer exc. Ponl-d'Ain et y substituer exc. Bourg-en-
Bre$$e.

776 1 Grevilly, Saônc-ct-Loire, ar. Mâcon, cn* Lugny, i5i h,, rayer Lugny et y substituerISaint-Oyen-MontbelUt.
776 2 Grczes, Lot-et-Garonne, 10 h. (forges ). cmo Saint-Front, rayer exc. Sauvetorre-Lot-

ct-Garonne.

779 2 Grisounaud
,

Hautc-Yienno,cno Blond
, rayer exc. Mortcmnrt.

801 3 Hameaux (Les), Seine-et-Marne, 96 b., c"* Bussîiircs, rayer exc. la Forté-sous-
Jouarre et y substituer Saint-Gyr-sur-Morin.

801 3 Hameaux (Les), Seine-Inférieure, cM Gonuevillo, rayer exc. Longucville.1813
2 Rayer Haut-Rimeet y substituer Haut-Rincé.

843 1 Illats, Gironde, ar. Bordeaux, c011 Podensac, 16s8 h., rayer Bars» e*y tulstituer Po-
densac.

849 3 Biffer Ivry ( Plaine d' ) et ce qui suit.



BULL. MENS. N° 75. — 237 —

HGES. COLONNES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

854 3 Jard (Le) , Seinc-ct-Marne , 119 h., cno Vert-Saint-Denis,ajouter voir Petil-Jard (le ).

858 3 .îavel, Seine
,

4g b., rayer c" Issy-iur-Seineet y substituer c1*" Paris.

858 3 Biffer Javel ( Usine de ), et ce qui sait*

875 2 Biffer Kcrbaizillic,Finistère
, et y substituer Kcrbiuzillic*

88G 2 Labctoullc, Haute-Vienne,ctt0 Blond, rayer exc. Moitcmarl.

891 1 Ladcgaillorie,Haute-Vienne, c"' Blond, rayer exc. Morlcmart.

892 1 Lafénadou (Gard ), *i5o h. (bouille ), c*' Portes
, rayer exc. ia Grand'Combc,

893 3 Lagnrie
,

Haule-Vicnnc , c" Blond, rayer exc. Mortcmart.

913 2 Larçay, Indre-et-Loire,ar. et coa Tours, 467 h., rayerSainl-Avertlnet y substituer Verel*.

918 2 Lasfargues
,

Lot-ct-Garonno
,
c" Saint-Front, rayer exc. Sauveterre-Lot-et-Garonne.

924 3 Launay-Villiers
,

Mayenne, ar. Laval, c"n Loiron, 6o4 h.» rayer la Gravollo et y
substituer Sainl-Picrrc-lu-Guar.

952 2 Linac, Lot, ar. et con Figeac, 8g3 lu, rayer la Capelle-Banbac et y substituer Bagnac*

961 2 Loigny, Eure-et-Loir, ar. Châlcaudun, c°* Orgères, rayer Terminiers et y substituer
Orgkres.

979 1 Lumcnii, Eure-t'l-Loir, ar. Cbâlcaudun, com Orgères, 5o3 b., rayer Terminiers et y
substituer Orgères,

995 3 Mftison-Blocbébcrt,Seine-Inférieure,c"° Saint-Denis-d'Aclon
, rayer exc. Luneray.

996 2 Biffer Maison-de-la-Pompo(la) et ce qui suit.

996 2 Biffer Maison-dcs-Alloinands (la) et ce qui" suit.

99G 3 Biffer Maison-du-MHicit (la) et ce qui suit,

997 1 Maisoii-Longuin-Fils, Scinc-Inférienrc , cr0 Saint-Dcnis-d'Aclon, tayer exc Luneray.

997 1 Maison-Monnicr, Isère, cnc Bric
, rayer exc. Grenoble,

1028 2 Maries (Gare de ), Soine-et-Marnc
,

c°* la Uoussaye
, i-uycr exc, Fontenay-Trésigny.

1071 2 Merle, Ain, 67 lu, cnc Chaneins, rayer exc. Montmorlc.

1085 3 Michelicre (La), Loirc-Inférîeure, c" Chémérc, rayer exc. Sointc-Pozanne.

1088 2 Millelîèro, Deux-Sèvres, cn* Mcnigoutc, rayer exc, Fomperron.

1096 1 Moiron (le bas cl lo haut ), Hautc-Marno, i5 h-, c*° la Ville-aux-Bois, rayer exc. No-
gfnt-Haute-Mtirne et y substituer Biettle.

1100 3 Moncassîs
, Tarn-ut-Garonnc, cne Mas-Grenior, rayer exc. Monlech.

1105 3 Monistrol-d'Allicr, Haute-Loire, ar. Le Puy, con Saug-ucs, i,o36 b., biffer Saugues
et y substituerai.

1113 3 Montanceix
,

Dordognc, 46g lu, c*0 Montrent, rayer exc. Périgucux.

1131 1 Montîgny, Nord
, ar. Cambrai, rayer ou Moutigny-en-Ostrcvcnt.

1131 1 .RemplacerMotitigny, Nord
, ar. et con Douai par Montîgny-en-Ostrevent.

1281 2 Petît-Jard (Le), Seine-et-Marne, 109 lu, cnR Y«rt-Saint Denis, ajouter exc. Meïun.

32 supp. 3 Colonne ( La ), cM Montaymont, rayer Haulc-Savoie et y substituer Savoie.

35 supp. 1 Contaz-Pclaa, cno Haute-Luc, rayer Hauto-Savoicet y substituer Savoie.

98 supp. 2 Pierro-Brunc (La), p/"8 Jarrior, rayer Haute-Savoieet y sn&itîtuer Savoie.
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1™ DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUXET TARIFS.

PUBLICATIOND'UN lM* SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES
ET D'UN NOUVEL ÉTAT DES CIRCONSCRIPTIONS DES DEPOTS D'ETALONS.
La distribution des exemplairesdu nouveau manuel des franchises

n'étant pas achevée, c'est encoresurl'ancienneédition que devront être
reportées les mentions indiquéesparle supplémentn" i44 ci-après.Les
agents trouveront, en outre, à la suite du présent Bulletin, un nouvel
étal des circonscriptionsdes dépôts d'étalons; ils devront l'intercaler
entre les pages 38o et 38i du Manuel.

IM>I- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES 1
FORME ARRONDISSEMENT, „rM1j .«««> -— " M.-JMSan,- _«««»»— 1

,ous laquelle «IHCOSSCMPTIO»OU,r.Essonr numtHOS
des U la dans 1étendue duquel jc8 UAIE-O

pages «TOMBE, """à indLûer™1
AWOrats LA CORREsrOXDAlICtEE SERVICE

1
CO.UlESrONl,iSCE

'» correspondance
,:u a cnnlre-nic-ner » inouqner .... 1 circulant valablementconlrc-signco ETATSDE Cir.cOXSCraPTIOX. DE s B Éc I s 10NsMratul «.uuire aujuer a la colonnea des fonctionnaires H

0„ franchise circule en franchise.
d.a *cur du tableaun o et des personnesdesignésdans la colonneci-contre H doit "^ "~~ »*' - - "^ - . ministérielles.frai,- correspondancede service. ,,„.."£",. doit être remise on franchis... 1 être présentée. Ancien. Nouveau. Numéro» p 0J_chis(8. tlw irancniscB. a des tableaux.

i a 3 & 1 5 6 7 S g 10

103 Inspecteur départemental Ba ( au-dessous tle Mairesdu départementdo la Savoie* *** 9 S. B. « n * m 5 juin 1875.des enfants Assistés de la a* accolade)
, Ml'Isère. 1

229 Maires du département N (nu-dessous de Inspecteur dcparlcmcnUld-'s enfants assistesde l'Isère*. i S. B« * * & * Idem.
de la Savoie. la 2' accolade). M

233 Mnustro de l'agriculture G (cn regard du Directeursdes dépôtsd'étalons * tjl L. F. • Toute la IU'p, * *et du commerce(1). contre - signa - !jS Idem,
taire) ' Inspecteursgénérauxdos hurns* M L. F. * Idem. M K

317 Présidentde la sociétéde N (au-dessousdelà Toutes personnesindistincLcment(s) rffl S. B. * Idem. » » 18 juin 1876.
protection des Alsa- 3° accolade). Mcirns-Lorrains. a

. : =
A

i

(1) Il y a lieu de rétablircette franchisequ'il avait été nécessairede supprimer i. l'époque où le service des Ë haras était placésousla directiondu grand ccuyeret rattaché au mimatèred'État,
(a) Cette concession1, nui devait expirerle a3 juillet 1875, prendra fin le 28 juillet1876 seulement. *a
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v DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE ™».».o»Am*
TRtXG&Rl.

l*r BUREAU.
- , ~ POUR LES COLONIES ET ACTIVES PAYS D'OUTRE-MER. - —

NOTA* L'Administrationdes pestes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtimentsen partancepour les colonieset autres pays d*outre-mer; mais ello no saurait affirmer cependant que
les hâtîmenls ci-après designés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeur» de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature & intéresser lo public.

ÂBRAVIATÏOÎIS employéesdnns la 6* colonne.
St. signifieSteamer ou Bâtiment à vapeur. | Y. signifie Bâtiment à voiles. | C. signifie Commerce.

HTJMBHO DATES PORTS NOMS MATURE TQX_ CAPITAINES,

d'ordre. BMTISÀTIOM. des départs- do départ, des bâtiments. bâtiments. MACE* on
ageù'l"

i a 3 A 5 678
S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1).

1 Guadeloupe 1" juillet.. Le Havre.. Intrépide- Corso. I Y, C 700 Augcr.
2 Idem — i5....... Idem Magellan, \ldem 650 Idem,
3 Martinique....... i*r Idem Myrlhe \ldem 800 Idem.
4 Idem

, 20 Idem Gcnér'-Faidhcrbe\Idcm 800 Idem.
I

S 2. — Bâtiments partant, à dates irrêçfulihres, des ports de France pour les pays étrangers
(Contre-mer (2).

5 Arîca i« juillet. Le Havre.
.

Pékin V. G 900 1 Pulil-Didior.
6 Bahia 3o Idem .Figaro Idem 650 Ferrera.
7 Buénos-Ayros 10 Idem Anna Idem,..... 950 Moulin.
8 Idem..,, t; a5. ..... Idem Constencc Idem S00 Postcl.
9 Islay 1" Idem Pékin Idem 900 Pctil-Didicr.

10 La Havane.* ..... icr Idem Cnbiascs Idem G50 Slempouskt.
11 Lima 5 Idem Islapn, Idem 850 Petit-Didier.
12 Montevideo 10 Idem Racine... Idem 750 Moulia.
15 Pcrnambuco 5 \.. Idem Fidélité Idem 800 Ferrer*.
14 Poit-au-Prince. ... a5 Idem Tamaulipas..., Idem 800 Duniont.115 Rlo-de-Janeiro 16 Idem,,,... Birthe Idem 000 Masnrier.
16 Rio-Grandc-du-Sud, 3o, Idem,,.... Georges Idem 050 Ferrcre.
17 Siint-Tbornas 5 Idem lîclona.,...... Idem 550 Dumont.
18 Trinidad,......., a5 Idem Mnric-Agoslini. Idem 400 Postcl.
10 Valparaiso 30 Idem Pcrsévcrauz.... Idem 950 Gormain.
20 Vera-Grui 3o Idem Laguna Idem 800 Orion.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il so compose du droit fixo d'un décime pour
port ào voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du môme poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne, à raison de à centimes par 40 grammes ou fraction de do grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par celto voie des lettres ordinaires, des échantillons deI marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la s" colonne. La taxe d'afiranebissementpour chaque lettre est de Ôo centimes par
10 grammes ou fraction do 10 grammes. La taxe d'affranchissement pour chaquo échantillon est de a5 cen-
times par âo grammes ou fraction de Ao grammes.La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 10 cen-
times par 40 graxarae* ou fraction do ho grammes.
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XATVA1 CiPITAIHM ,«CMKKO» „.„„„,„.. »«» »°»T» »0"* de. *<*- erm.teurs
.. . DSSTIHATIOHS. ... , . . . , . . . i ...d ordre. desdéparts. de départ, des bâtiments. bâtiments. HAOB. on .gentB.

1 3 3 i 5 6 7 8

S 3. — Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (1).

21 Bahia 5 juillet... Le Havre.. Villc-de-Bahia.. Si 1,800 Mssorier.

22 Buénos-Ayrea 3 Idem Copcrnieus Idem 1,500 Curria.

23 Idem 17... " •.. Idem., Pascal Idem 1,500 Idem.

24 Idem.......».... ao. • *. ..y> Idem San-Martin.... Idem
*

1,800 Masurier.

25 Cap Haïtien i4 Ment...... Franconia Idem 3,000 Brostrom.

26 Colon i4 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

27 Curaçao i4 Idem ;^cm Idem 3,000 Idem.

28 Gonoïvcs i4... .... Idem Idem Idem 3,000 Idem.

29 La Guajra 14 Idem [fcm Idem 3,000 Wem.

30 Montevideo 3 Idem.. ,, , . Coprrnicos Idem 1,500 Currie.

31 Idem 17 Idem Pascal Idem 1,500 Idem.

32 Idem w Idem San-Martin,,., Idem 1,800 Maiori.r.

33- Pemambuco 5 Idem Villc-do-Bahia.. Idem 1,800 Idem,

34 Port-au-Prince J4 ..Idem Franconia Idem,,,... 3,000 Idem,

35 Porto i4. Idem Idem Idem 3,000 Idem.

30 Porto-Cabello i4 Idem...... Idem Idem 3,000 Idem.

37 Rio-de-Jauoiro,
. •. 3 Idem Copcrnieus Idem. 1.500 Curria.

38 Idem 5 idem Ville-dc-Bnnia.. Idem 1,800 Muurier.

39 Idem 17
\ldem Pascal Idem 1,500 Currie.

40 Idem 30 Idem San-Martin.... Idem 1,800 Masurier.

41 Savnnilla i4 Idem Franconia Idem 3,000 Brostrom.

42 Saint-Thoma U Idem Idem Idem 3,000 Hent.

43 Trinidad îj Idem Idem Idem 3,000 Idem.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires,des échantillonsel des
imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchit jusqu'au port de débarquement désigné dans la
a' colonne. La taxe d*a(franchissement pour chaque lettre est de i franc par 10 grammes ou fraction de
10 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons est de a 5 centimes par 4o grammes ou fraction
de 4o gr. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de i5 cent, par ào gr. ou fraction de 4o gr.
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1" DIVISION.- 26 STATISTIQUE

— DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
riUHcnisES, ET jrjrnspji.rjrjj.:NGK DES COURS ET TRIBUNAUX.

CÔRTBSTIEOX
XT TARire.

—- S l". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS D'AVRIL 1875.

TABLEAU N" l. — Contraventions à l'arrêté du 9.7 prairial an ix.
(Transport frauduleuxdo correspondances.)

!NOMBrtE AFFAMES AFFAIRES I
DE PBOcis-vBBUAnx NOMBRE TERHUIEBS rjcrinéns 1 u jnsx.rï

I
constatant de parvoio do transaction. DEHmRBS A IA JUSTICE. I

des perqni.itions négatives, r-nocis TER- ' I
""" ' ""Noml>ro '"" Noîutrê '""" "

I
dressés par «AUX 1 je (j0 |

. -»__^ ^- annules Nombre Montant
proco».VM procès-ver- Moulant 1

la
'" 1" l-AdmiDi.tr.- " J" ^"^ UUI J" '"-«des 1

'B0"" .„,.,„
lioT

.
transaction

,
aï",nt 'ïl",1 1

m™rï-.rm<. des ogcia uun procès- donne lien J/juuo lieu et Igendarme- ^^ ^ pour cause ' el k do3 j„ !
ria. et l0,_

«-'""validité, verhaus. ,!M f,.,;,, „cc,uiUe. condamna- llrt *»"• I
octrois. * lucula. lions. S

1 a 3 A 5 6 7 8 9 II

fr. c. fr. c.

700 . 1,011 5 108 3,202 70 . 3 382 94

1,717
I I

TABLEAU N" 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1869.

{ Fraude en matière d. timbres-poste.)

I
NOMBRE AFFAIKES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

I

de ABANDONNEES ATAHT KOHXÉ LIEU A DES GOXDAHHATIOKS JUDICIAIRES.
FEOCES-VEI.EAOI por TEMENTS —""^ -—-

annulés le» panrnets. Application d'»m.ndes Emprison-
pour cause *~~~ """*"

Mlll .- ^nwm. nement
dinsumaance

, . . ,
de 5 joui»

de prouve. Nombre. Nombre. de de d° »u-dessu. à
matérielles. i à 10 fr. ulaofr. 2ià5ofr. de5ofr. nn mois.

l a 345678
13 70 0 47 4 9 1 1
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,

(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE ,PAR TOIE DE TRANSACTION. 1 LA JUSTICE.

PROCKS-TKHBAUX j

Knn..U. Montant Nombre Nombre Montant
Nombre

,
do do

par des
,

dos
proces-verbaux proces-verbaux

l'Administratiou fa transactions ayant ayant amendes

pour cause j donné Heu donné lieu

d'invalidité. procès-verbaux. I d "*'* " tlI's
des fra.3. acquittements, condamnations, îles frais.

i s 3 4 5 6

fr. c. fr» e.

210 812 4,04a 05
N «I

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du ijuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans los lottres, imprimes
,

échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

, PAR VOIE SI TRANSACTION. A LA JUSTICE.
de do

.^—^.^^^«——. ,-..—
PROCBS-VER- I

'
PHOCF.S-VBR- ,

BAUX
»"* »„„„lé. Montant Nombre Nombw Montant

•"""•» Nombre ie de
eonsUtant par dos

, procès-verbaux in...... ,1„ proces-vorbann I'1"1-00j., 1 Administra- a0 r ayant
lion

,
transactions ayant iomi jien «mondes

vérifications procès- donné liou à des
pourcaute et

, condamna- <*
négatives. d'invalidité. verbaux. aes lîons.

_des frais. acquittements. des Irai..13 3 i 5 6 7

fr. e. fr. «.

411 17 326 3,074 70 . 2 166 07
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

I I AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
NOMBRE HO)IBIUS

I ippAIRRR " ""***'*""" ~~~~ """""
de | AriAinco CONOASINATIONS

NATURE
.Ci

procès-
n**mim "" AC- CONDAMNÂTES

" 'X™
cons- verbaux Par V0*B FAinES l'cmprisonne-
talant , . , QUITTE- «ccnniaira, mc,lt

dM an- de transaction. aban- pécuniaires. de 5 jours
dM Pf-q"'" Bul<i! données HENTS. _ ._,

Ji^i mois.

,
?" l'Admi Nombre Montant P»r U> _ Nombre Montant Delin- DaUn"

ONTRAVENTIONS.
™6™-

de de. mI. de, Ues ,I"""U' '"T-"
lion. nie- d» «' P" amende, civils. '".'ll-
".* Iration. Procès- Irans.e- quot8, Nomtro. procès- ,t ^

taires.
Igatives. 1 verbaux. lions, verbaux, des frais.

1 nombre Nombre
1

a|3 ^ f, 6 7 8 g ion
fr. e. fr. c.

/ l'arrête du 27
prair. an ix. 1,717 5 198 3,202 70 3 3S2 94

<•
I la loi du 16 oc-

0 j tobreiMo.. . 13 , . 76 6 61 (1) . 1

5 \ l'article9 de la
i: I loidua5juinSI i856 . 210 812 4,6<i4 65 » , .1*1

i 1 Ja loidu A juin
j \ 1869 411 17 320 3,074 70 » » 2 106 07 »
I

I

ITOTAOX. ... 2,128 245 1,330 10,98205 7G C 0G 549 01 - 1

(i) Le montantdos amendes imposéespar les tribunaux, en exécution de la loi du iG octobre 18iy , est
recouvre* directement par l'Administrationde l'enregistiement et des domaines, et figure dans ses recettes.

s»s»sSs»s»s»s»s^sss»ssl ——-___- tm |[^i
TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 jtrairial an ix.

(Répartition des amendes imposéespour transport frauduleux de correspondances.)

!—a—I»M—*ni«iaBtTWiMiig«MrwPPCian»gM«aiiwiw^ n aBjaantgw-UMiii.ii n iiiiwweawBM—MCJ
| I

„„
RÉPARTITION

I TIERS
! DU TIERS SES AMENEES AUX SAISISSANTS.

NOMBRE
M0NTANT »««"«»

1 des amendes, Sommes ordonnancées au profit
des

, .... MIUJM HE^W -attribue
B.ArrAIRES.

AB|!I|I(BSi aux delà ae.agent. des agents
des douanes des

..laissant.. gendarmerie. et oclro!,. p05lM.
i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c. Ir. c. fr. c. fr. c.

Ensemble ' '. 1
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S 2.—JURISPRUDENCE DKS COURS ET TRIBUNAUX.

lr* DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DÉNONXIATION CALOMNIEUSE CONTRE UN FACTEUR DES POSTES.

Extrait des miaules du, greffe de la conr d'uppel de Besançon.

A l'audience publique donnée le 21 avril 1875, la cour d'appel de
Besançon, chambre correctionnelle, a rendu l'arrêt suivant:

Entre V..
. ., négociant, demeurant; à Saint-M. .. ., arrondissement

do.Sainl-C (Jura), vécidivisle, appelantd'un jugement rendu par
le tribunal correctionnel de Saint-Claude, le 2 mars 1875, comparant,

Contre le ministère public, intime, représenté à cette audience par
M. 13

,
avocat général.

Par le jugement dont appel, le tribunal déclare le prévenu convaincu
d'avoir, le 1™ décembre 1874 ou à une époque rapprochée, à Saint-
M

,
fait par écrit, à M, le directeur général des postes, contre le

facteur D
,

deC.
. . . -,, une dénonciation jugée calomnieuse, et,

pour répression, le condamne à quarante jours de prison, cent francs
d'amende et aux dépens liquidés à quatre-vingt-sept francs soixante-
quinze centimes; fixe à deux mois la durée de la contrainte par corps;

Le tout, par application des articles 373 du Code pénal, g de la loi
du 22 juillet 1867 et 194 du Code d'instruction criminelle.

La cause appelée :
Ouï le rapport du procès fait publiquement à la présente audience

par M. B
,
conseiller ;

Ouï le prévenu, tant par lui-même que par l'avocat G..
. . ., son dé-

fenseur, et ses conclusions tendant à ce qu'il plaise à la cour le renvoyer
sans peine, amende ni dépens

;
Ouï le résumé do.l'affaire par M. B

,
avocat général, lequel a

conclu à la confirmationdu jugement dont appel.
La cour, adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges et

prononçant sur l'appel émis par le prévenu du jugement rendu par le
tribunal correctionnelde Saint-Claude, le a mars dernier, rejette ledit
appel, confirme le jugement attaqué, et condamne le prévenu aux frais
d'appel liquidés à vingt-deux francs un centime.

En vertu de l'article 19 '» du Code d'instruction criminelle lu par M. le
président el ainsi conçu:

Art. îgc,. Tout jugement de condamnation rendu contre le prévenu
etc., les condamnera aux frais. Les frais seront liquidés par le même ju-
gement.
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lro DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CONTRAVEM'IONS X L'ARRETE DU 27 PRAIRIAL AN IX.

1° Jugement du tribunal de Saint-Etienne,en date du i4 mai 1875,
condamnant le sieur

. . . ., chef de gare à à 1
5o francs d'amende

et aux frais.
2" Jugement du tribunal de, Mayenne, en date du 21 mai 1875,

condamnant le sieur M.
. . .

à i5o francs d'amende cl aux frais.

CONTRAVENTIONS A L'ARTICLE t) DU LA LOI DU 4 JUIN l85a.

l" Jugement du tribunal d'Angoulôme, en date du 10 avril 1875,
condamnant le sieur B.

. . .
à i5o francs d'amende et aux frais.

2° Jugement du tribunal d'Arras, en date du 5 mai 187a, condam-
nant le sieur 1\.

. . .
à 5o francs d'amende et aux frais.

3° Jugement du tribunal de Nérac, en date du i5 mai 1876, con-
damnant le sieur C

. . . .
à 5o francs d'amende el aux frais.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Goussot, courrier convoyeur en service sur le train /j86
de Vintimille à Marseille., a trouvé, dans son compartiment, un porte-
feuille contenant une somme de 55 francs en billets de banque ainsi que
différentes pièces, el il s'est empressé de le déposer entre les mains du
receveur principal de Marseille, qui a pu cn effectuer la remise à la
personne qui l'avait perdu.

Le sieur Bergos, facteur rural à Bagnères-de-Bigorre (Hautes Pyré-
nées), a déposé au commissariat de police de cette résidence un porte-
feuille renfermantune obligation de 200 francs, diverses lettres el pa-
piers d'affaires, qu'il avait trouvés dans la boîte aux lettres de Cieutat.

Le sieur Breton, facteur local n° 1
à Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Mo-

selle)
,

ayant trouvé près du bureau un porte-monnaie dans lequel il y
avait une somme de i5 francs, l'a remis au receveur, qui en a fait la
restitution au propriétaire.

En 1866, ce sous-agent s'est déjà signalé par un acte de probité.
Le sieur Padet, facteur local à Goncelin (Isère), a remis au maire de

cette localité un carnet contenant une somme de 260 francs en billets
de banque qu'il avait trouvé sur la voie publique.
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Le sieur Bord'erie, facteur rural np 6 au bureau d'Agen (Lot-et-Ga-
ronne), a déposé'enlrc les' mains du commissaire de police db cetteville

un' porte-monnaie renfermant*une somme db' i3o francs, qu'il avait'
trouvé en cours de tournée.

Ge sous'agent a refusé, lors- de la restitution au propriétaire de la
somme'qu'il avait perdue, là récompense qui lui était offerte.

Le sieur Coté, facteur rural à'Bolbec (Seine-Inférieure), a trouvé, en
faisant sa' distribution, un porte-monnaie contenant' une somme'de
6o' francs1, qui! s'est empressé de'rendre à la personne intéressée.

Le sieur Deffauchaus, facteur rural 11° 3 à Ribécouvt(Oise), a déposé
entre l'es' mains du maire de' Dreslincoi.rt, qui en a l'ail1 la remise au
propriétaire1, une somme de 45 francs qu'il avait trouvée en cours d;e

toaniée'.
Le sieur Poirier, facteur rural n" 3 à Voves (Eure-et-Loir)', ai trouvé,

en effectuant sa tournée, une montre el une chaîne en argent, d'une
valeur de 60 francs, qu'ils'esi empressé de déposer à la mairie de Via-
bon, où ces objels ont été retirés par leur propriétaire.

Le-sieur Cailletiu, facteur rural n" 1
à Bèauf'ort-en-Vallée (Maine-et-

Loire), a'trouvé dans la boîte aux lettres supplémentaire une somme de
100' francs, qu'il a remise a la receveuse.

Le sieur Vulliez, facteur rural n° 1 au Biot (Haute-Savoie), a" déposé
entre les mains du receveur, qui a pu le rendre à la personne qui en
avait fait la perle', un portefeuille renfermant des billets' à ordre pour
une somme de 10 francs ainsi que diverses valeurs et papiers impor-
tants.

Le sieur Cadoret, facteur rural n" r ai Grand-Champ (Morbihan),
a déposé entre les mains de lit'receveuse, qui l'a l'ail remettre à l'autorité
locale

, un manteau qu'il availHrouvé en cours' de tournée.
Le sieur Brcilonroichcr, facteur de ville à L'yon-Terreaux ('Rhône)',

ayanl trouvé'
1
dans deux boîtes' supplémentaires des valeurs pour une

somme de'35o' fr. 5o. cent., s'est empressé d'en faire le dépôt entre les
mains' du' receveur:

Le sieur Cuisinier, facteur rural n" 3 à Lamarche (Vosges)', a rap-
porté, à' la personne'qui l'avait chargé d'une commission, une somme
dé1100 francs- quilavait reçue en trop par erreur. Ce sous-agent n'a pas'
accepté la. récompense qui lui était offerte pour cet acte de probité;

Déjà le sieur Cuisinier a été signalé au Bulletin mensuel pour avoir'
faitpreuve de courage en retirant d'une'marc un enfant' sur le point de
se noyer:

Le sieur Maurer, gardien de bureau ambulant sur la ligne du'Nord-
Ouest, a déposé' entre les mains du chef de gare à' Evreux un porte-
monnaie contenant une somme de a i francs, qu'il avait trouvé dans'la
gare de celle, ville.

Le sieur Fournet, facteur rural n°'3' à la recette d'e M'oy-d'e-FAisne',

a trouvé sur la voié'publiique'deux'billets de banque dis roo' francs, qu'il
s'est empressé de restituerà leur propriétaire.

BULL. MENS, N" 75. — 6' VOL. 18
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M"0 Auzary, aide assermentée au bureau de Martlion (Charente), a

trouvé sur la voie publique deux caisses contenant des dentelles d'une
valeur de 600 francs, qu'elle s'est empressée de remettre à la personne
qui en avait fait la perle.

Le sieur Lebesley, facteur rural n'' 7 à Pont-Audemer (Eure), a, dès
sa rentrée au bureau, remis à la receveuse une montre cn argent qu'il
avait trouvée dans le cours de sa tournée.

Le sieur Moyat, facteur de ville à Versailles (Seine-et-Oisc), a dé-
posé à la mairie où il a élé réclamé par la personne qui l'avait perdu,
un chapelet en corail monté sur argent, qu'il avait trouvé.

Le sieur Pasquet, fadeur de ville à Orléans (Loiret), a déclaré à la
mairie avoir trouvé un porte-monnaie renfermant une somme de 102 fr.
D7 ccnl., qui, à la suite de cette déclaration, a pu être rendu au légi-
time propriétaire.

ACTES DE DEVOUEMENT.

Le sieur Chabaud, facteur rural à Saint-Julien-sur-le-Suran (Jura),
n'a pas craint de se jeler à la lèlc d'un cheval emporté, qu'il n'est par-
venu à maîtriser qu'après avoir été traîné sur un parcours de 25 mètres.

Par suite des contusions qu'il a reçues, notamment aux genoux, le
sieur Chabaud a dû suivre un traitement pendant un mois.

Le sieur Clément, facteur au bureau de Saint-Mandô (Seine), extra
muros, a, en cours de distribution, arrêté, au péril de ses jours, un
boeuf furieux sur le point de pénétrer dans la cour d'une habitation, où
il aurait pu être cause de quelque accident.

Le sieur Berlhaud, facteur rural à Sellières (Jura), n'a pas hésité,
malgré le danger, à se précipiter dans un canal pour en retirer un enfant
de cinq ans qui s'y noyait.

Le sieur Millier, facteur rural à Reuilly (Indre), s'est jeté à la tête
d'un cheval emporté, attelé à une voiture, et il est parvenu ,

grâce à son
sang-froid el à son énergie, è l'arrêter avant qu'il ait pu occasionner des
malheurs.

Le sieur Négrier, facteur rural n° 3 à Lautrec (Tarn), esl parvenu,
après bien des efforts, à arrêter un cheval emporté, attelé à une voilure
qu'il avait renversée el sous laquelle se trouvait un voyageur, qui aurait
infailliblement péri sans son intervention.

Le sieur Hinzelin, facteur rural à Bayon (Meurthe-et-Moselle), a fait
preuved'un grand courage en se jetant dans une rivière pour en retirer
un homme sur le point de se noyer.

En 1870, c»; sous-agent s'est signalé déjà par un acte de dévoue-
ment.

Le sieur Masson, facteur rural à Tiercé (Maine-et-Loire), a pu, non
sans courir des risques, maîtriser un cheval emporté, attelé à une voi-
ture contenant deux personnes qui se trouvaient exposées à un danger
sérieux.
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Le sieur Pineau, facteur rural à Preuilly (Indre-cl-Loire), s'est dis-

tingué dans un incendie : par son activité, son dévouementet sa présence
d'esprit il a sauvé deux jeunes enfants qui allaient être brûlés, et il a
préservé d'une destruction complète le village de Gratlcbec.

Le sieur Achard, facteur boîtier à Laqueuille (Puy-de-Dôme), s'est
distingué dans deux incendies par l'empressementel le courage dont il
a fait preuve.

Le sieur Lepetit, facteur rural à Verson (Calvados), s'est jeté à la
tête d'un cheval emporté, attelé à une voiture où se trouvaient trois
personnesqui assurément auraient péri, sans sa courageuse intervention.

Le sieur Poussardin, facteur local à Monceau-les^Mines (Saône-e'.-
Loire), a retiré d'un canal où il se baignait un homme sur le point de
se noyer et, après l'avoir rappeléà la vie, il l'a reconduit» son domicile.

Le sieur Boullé, facteur rural n" 3 à Pteurs (Marne), a montré, dans
un incendie, beaucoup de fermeté el de dévouement.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin 1875.





ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL DE JUIN 1875.

(A intercalerentre les pages S8o et 38i du Manuel des franchises.)

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE.

ETAT N° 1,

INDIQUANT LES RESIDENCES ET LES C1HCOSSCRIPT10NS DES INSPECTEURS DEPAIITEMENTAUX
DES HAIUS.

Abréviation par laquelle lo présont étal csl désigné dans la colonne 5 du lableau n° 3.

Cire. har.

RÉSIDENCES DÉPARTEMENTS

DES INSFEGTEVnS COUVRIS DANS I.A C IRC OH S C RI PTlon

départementaux. des inspecteurs départementaux.

l 3__
/ Nord.

] Pas-de-Culaie.Amiens.,,,.,,.
•

i
1 Scine-Iufcriourc.

Somme.

ru M M
î Àrdcnnçs.

Marne.

i
Allier.

Moulins
'

Nièvre.

Sèvres (Deux-).
Poitiers ,,,...*.. Vienne.



CIRCONSCRIPTIONS DBS DÉPOTS D'ÉTALOKS,

DÉPÔTS DÉPARTEMENTS ^.^ DÉPARTEMENTS

POnMAKT LA CiriCONSCRIPTIOK POUMAÏCT LA CIRCONSCRIPTION |
D'ÉTALOHS.

, , D'ÉTALONS.
, , , ,,.de chaque établissement. de chaque établissement.

1 4 I ' a

( Mainc-cl-Loiro.
T., ,.„„

Durdogno.W" Mayenne. L,b°"rne i Gironde. I
( Sorthe. | I
j / Ardcnncl. I
1 Alpes (Basses-). \ Aube. I

Alpes (Haute»-). MontMMBd». .../ Marne.
Drèine. i Marnc ( Houle-).
Isère. \ Yonne.
Savoie. j
Savoie (Hante-). Pau L ,?',„| j Pyrénées (Basses*).

. .„ I Cantal, j
Aunllac J Loi,, (Haute-).

;
Alpes-Maritimes.

f Puy.de.D6mc. I Aui°-
1 l Bonches-du-Rhono.
IBélfoft ( Artcmaisscmpntde).

.
1 Corse.

C6lc-d'Or. Perpignan / Gard.
Doubs. 1 Hérault.
Juro. I Pyrénées-Orlontàlos,
So&nc (Haute-). f Var',|

'. VaucluBe.
ICher. I

•Eure-et-Loir ' I
Calvados(rive droite do l'Orne).

Indre. '
, „ !""

Indrect-Loirn. Lc Pln { °'"0'
Loir-et-Clicr. / Scl,lc-
Loiret. ' StMuc-olOise,

I I

!Ain. ( Corrèze.
Allier. Pompadour Creuse.
Loire. \ien.ie (Haute).
Nièvre.
Rhône. Ardèche.

(
S.«nc-ot-Loir,. EodcI Aveyro».

/ Aisne. ' T;,rn*
1 Nord.

__ , ,, ,,\ Qjse l Mcurtho-ct-MoseUc.
Gompicgne / paa.;ie_calai».

.

B«W«s Meuse.
Seinc-el-Marnc. Vosges,

f Seine-Inférieure. j
* Somme.

„ .
C «rente.Il Saintes Cnarente-Iniericure.

( Finistère (arrond" de Quimpor, ' V'«"-'--
Henreboiît J Châtenulin et Quimpcrlé). 1

„ , , . . , , .,_ ,} Illc-el-Vilaine. Saint Lé
Calvados(rivogaucucdelOrna).(Morbihan. S" M»-0'"-

I '
L.mballe ( Côtcs-du-Nord. ( $,neB°-

.„ . ,
L*""'0"C

Finistère (arrondiasem'-deBrest Tarbos Garonne (Haute-).
I et de Morlaii). ) «»"!•

, .„ .






	INSTRUCTION N° 164. - 1re DIVISION. - 1er BUREAU.
	PAYEMENT par mois du prix des services de transport de dépêches
	INSTRUCTION N° 165. - 1re DIVISION. - 2e BUREAU.
	RECUS des avances faites par les receveurs, en vertu de l'article 1293 de l'Instruction générale. - Doivent être mis, avec les ampliations des décisions du Conseil d'administration portant régularisation de la dépense, à l'appui des mandats de payement délivrés au profit des receveurs
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	CANDIDATURES des anciens militaires à des emplois dans les postes. - Circulaire y relative de M. le Ministre de la guerre
	FORMULES n° 1176 hors d'usage. - Nouvel approvisionnement à faire de ces formules
	MODIFICATION de l'inscription extérieure destinée à faire connaître au public l'existence des bureaux de poste
	ETUDES nos 525 bis. - Attestation de l'agent voyer en chef du département concernant les distances. - Mention nominative du bureau le plus rapproché de la commune impétrante. - Indication sur les tracés joints aux études du numéro d'ordre des tournées des facteurs
	CORRESPONDANCE avec le cap de Bonne-Espérance. - Correspondance avec Salonique
	CORRESPONDANCE avec l'Amérique du Sud. - Correspondance avec Porto-Rico. - Correspondance avec l'Espagne par la voie de mer
	NOUVEAUX bureaux italiens admis à l'échange des mandats internationaux
	MANDATS internationaux. - Remboursement à l'envoyeur du montant d'un mandat international
	PAQUEBOTS-POSTES français. - Itinéraire de la ligne directe du Brésil et de la Plata
	PAQUEBOTS-POSTES français. - Ligne du Havre à New-York. - Départs du Havre pendant le 2e semestre de l'année 1875
	NOUVEAU bureau autorisé à délivrer de mandats de pécule
	ANNOTATIONS à transcrire sur l'Instruction générale. - Annotations et corrections à transcrire textuellement sur l'Instruction générale (édition réduite)
	CREATION d'une recette simple de 4e classe
	CREATION d'un bureau temporaire de plein exercice
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes
	PUBLICATION d'un 144e supplément au Manuel des franchises et d'un nouvel état des circonscriptions des dépôts d'étalons
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	§ 1er. Statistique des affaires contentieuses.
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX
	§ 2. Jurisprudence des cours et tribunaux.
	DENONCIATION calomnieuse contre un facteur des postes
	CONTRAVENTIONS diverses
	ACTES de probité
	ACTES de dévouement

